
DÉBATS DES COMMUNES

AFFAIRES COURANTES
[Traduction]

LA CONSTITUTION
DÉPÔT DE LETTRES CONCERNANT LE PROJET DE RÉFORME DU

SÉNAT

L'hon. John C. Crosbie (ministre de la Justice): Monsieur le
Président, je voudrais déposer les lettres provenant des pre-
miers ministres provinciaux dont je viens de parler.

ORDRES INSCRITS AU NOM DU
GOUVERNEMENT

[Traduction]
LA CONSTITUTION

MODIFICATION TOUCHANT LES POUVOIRS DU SÉNAT

La Chambre reprend l'étude de la motion de M. Crosbie:
Que:

Considérant que le premier ministre du Canada s'est engagé à convoquer,
avant la fin de 1987, une conférence constitutionnelle réunissant les premiers
ministres provinciaux et lui-même en vue d'examiner des propositions de
réformes concernant le Sénat;

Qu'il importe dès maintenant de limiter les pouvoirs du Sénat à l'égard des
projets de loi adoptés par la Chambre des communes;

Que les articles 38 et 42 de la Loi constitutionnelle de 1982 prévoient que la
Constitution du Canada peut être modifiée par proclamation du gouverneur
général sous le grand sceau du Canada, autorisée à la fois par des résolutions
du Sénat et de la Chambre des communes et par des résolutions des assemblées
législatives dans les conditions prévues à l'article 38,

La Chambre des communes a résolu d'autoriser la modification de la Cons-
titution du Canada par proclamation de Son Excellence le gouverneur général
sous le grand sceau du Canada, en conformité avec l'annexe ci-jointe.

ANNEXE
MODIFICATION DE LA CONSTITUTION DU

CANADA

1. La Loi constitutionnelle de 1867 est modifiée par insertion, après l'article
54, de ce qui suit:

*54.1 (1) Sauf instruction contraire de la Chambre des communes, est à
présenter pour sanction au gouverneur général, que le Parlement soit alors
en session ou non, tout projet de loi de finances qui, adopté par la Chambre
des communes puis déposé devant le Sénat au moins trente jours avant la
clôture de la session, n'a pas été adopté sans modification par le Sénat dans
les trente jours suivant le dépôt. Une fois sanctionné, il a le même effet que
s'il avait été adopté par le Sénat.

(2) Tout projet de loi de finances déposé devant le Sénat et présenté pour
sanction au gouverneur général doit être revêtu d'une attestation établie et
signée par le président de la Chambre des communes et constatant qu'il
s'agit d'un projet de cette nature.

L'attestation visée au paragraphe (2) est définitive à toutes fins utiles et
ne peut être contestée en justice.

(4) Au sens du présent article et de l'article 54.2, un projet de loi de
finances est un projet de loi d'intérêt public dont les dispositions, selon le
président de la Chambre des communes, ne portent que sur les questions
suivantes:

a) les impôts et la réglementation fiscale, l'annulation, la modification ou
les remises d'impôts;
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b) les débits à effectuer pour le paiement de dettes ou à d'autres fins
financières sur le Trésor public ou sur des crédits affectés par le Parle-
ment, la modification ou l'annulation de ces débits;

c) les crédits;

d) l'affectation, la recette, la garde ou l'émission de fonds publics;

e) l'émission d'emprunts, leur garantie ou leur remboursement;

f) toutes questions complémentaires liées à celles dont il est fait état aux
alinéas a) à e).

54.2 (1) Sauf instruction contraire de la Chambre des communes, un
projet de loi, autre qu'un projet de loi de finances, adopté par celle-ci, puis
déposé devant le Sénat au moins quarante-cinq jours avant la clôture de la
session sans être adopté par lui dans les quarante-cinq jours suivant le dépôt,
est à présenter pour sanction au gouverneur général, que le Parlement soit
alors en session ou non. Une fois sanctionné, il a le même effet que s'il avait
été adopté par le Sénat.

(2) Sauf instruction contraire de la Chambre des communes, un projet de
loi, autre qu'un projet de loi de finances, adopté par la Chambre des com-
munes puis déposé devant le Sénat est, dans les cas où les modifications
apportées par le Sénat ne sont pas agréées par la Chambre des communes
dans les quinze jours suivant son adoption par le Sénat, à présenter pour
sanction au gouverneur général avec les modifications du Sénat agréées, le
cas échéant, par la Chambre des communes, que le Parlement soit alors en
session ou non. Une fois sanctionné, il a le même effet que s'il avait été
adopté par le Sénat.

54.3 (1) La formule introductive d'un projet de loi présenté au gouverneur
général en application des articles 54.1 ou 54.2 est modifiée par suppression
de toute mention du Sénat.

(2) Une modification apportée à un projet de loi pour donner effet au
présent article n'est pas considérée comme une modification du projet lui-
même.

54.4 Une loi issue d'un projet de loi sanctionné dans les conditions prévues
aux articles 54.1 ou 54.2 est réputée, pour l'application de toute autre
disposition de la Constitution du Canada, sauf la partie V de la Loi constitu-
tionnelle de 1982, avoir été édictée sur l'avis et avec le consentement du
Sénat et de la Chambre des communes.

54.5 Il demeure entendu que les articles 54.1 à 54.4 n'ont pas pour effet
de modifier la partie V de la Loi constitutionnelle de 1982.

54.6 Les articles 54.1 à 54.4 n'ont pas pour effet de porter atteinte aux
droits ou privilèges de la Chambre des communes.»

2. La même loi est modifiée par adjonction de ce qui suit:

«XII.-MENTIONS

148. Toute mention de la présente loi est réputée constituer également une
mention de toute modification qui y est apportée.-

TITRE

3. Titre de la présente modification: Modification constitutionnelle de année
de la proclamation (pouvoirs du Sénat).

-Monsieur le Président, jetons un coup d'œil sur le tableau
d'honneur. Le premier ministre de la Colombie-Britannique dit
que son gouvernement appuiera cette résolution. Le gouverne-
ment albertain nous fait part de la même position par l'entre-
mise de son premier ministre, M. Lougheed. Le gouvernement
de la Saskatchewan nous assure de son appui par la voix de son
premier ministre, M. Devine. Le premier ministre de l'Ontario,
M. Miller, nous fait savoir que son gouvernement nous
appuiera.

M. Nunziata: Ex-premier ministre.

M. Crosbie: S'il arrive que le premier ministre Miller perde
la confiance de la Chambre et qu'un autre premier ministre
soit élu, j'ai toute confiance que le nouveau premier ministre
de l'Ontario et la coalition appuieront la résolution.
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